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Abstract

La Suisse a décidé de ne pas renouveler ses centrales nucléaires actuellement exploitées.
Toutefois, la fin du cycle industriel nucléaire (ou : « sortie du nucléaire ») ne sera atteinte que
lorsque la question du stockage sûr et durable des déchets provenant de l’exploitation et du
démantèlement des centrales aura trouvé une solution durable. C’est la solution du stockage
géologique en profondeurs dans la lithosphère des continents selon le principe des barrières
multiples qui a la plus grande reconnaissance internationale. En Suisse la recherche de sites
de stockage pour déchets de faible à moyenne radioactivité d’une part, et pour déchets
hautement radioactifs d’autre part, est organisée dans le cadre du plan sectoriel "dépôts en
couches géologiques profondes". Une estimation des dangers liés à ce projet fait ressortir un
manque d’analyse et un potentiel de risque significatif pendant la phase d’exploitation des
sites, d’une durée d’environ 150 à 200 ans, avec des installations d’accès et de stockage
partiellement ouvertes qui présentent en particulier un risque de [...]
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STOCKAGE DES DÉCHETS 
NUCLÉAIRES 

La Suisse recherche un ou deux sites pour l’établissement de dépôts géologiques profonds pour le 
stockage des déchets nucléaires de faible et moyenne et de haute radioactivité. Le choix des sites 
et la conception de ces installations vont déterminer le niveau de sécurité, en particulier pour la 
qualité des eaux souterraines. Une attention particulière doit être prêtée à la phase d’exploitation, 
quand les installations peuvent être menacées d’infiltration d’eau, ou d’inondation en cas d’incident. 

Walter Wildi*, Institut F.A. Forel et Institut des sciences de l’environnement, Université de Genève

R I S Q U E S E N V I RO N N E M E N TA U X  L I É S A U X D É P ÔTS  
G E O LO G I Q U E S  P RO FO N D S  E N S U I S S E

INTRODUCTION 

Les rayonnements ionisants affectent les organismes vivants. Ils 

peuvent endommager les molécules d’ADN (acide désoxyribonu-

cléique) responsables de la reproduction cellulaire, et provoquer 

le développement de cancers. Ce rayonnement peut atteindre 

les organismes, et en particulier l’homme, soit par exposition 

extérieure, soit par ingestion de particules radioactives (nourri-

ture, boissons), ou encore par inhalation de poussières, aérosols 

ou gaz radioactifs. La question de la protection de l’homme de 

ces rayonnements est venue sur le devant de la scène avec le 

développement de l’industrie nucléaire après la seconde guerre 

mondiale, et l’élimination des déchets radioactifs issus de l’ex-

ploitation des centrales nucléaires a été débattu à l’échelle inter-

nationale dès la conférence de 1955 «l’atome pour la paix», à 

Genève. 

Des déchets nucléaires suisses et européens ont été immergés 

à partir du milieu du 20e siècle dans les zones abyssales de 

l’Atlantique Nord. Cette pratique a cependant été arrêtée dans 

le cadre d’un moratoire en 1982 [1], après la découverte de 

contaminations radioactives en mer, et bannie par la Conven-

tion de Londres en 1993. Parmi les modèles de gestion des 

déchets nucléaires débattus depuis lors, on peut mentionner 

à titre d’exemple: La transformation (transmutation) des com-

bustibles irradiés, permettant de réduire l’activité et la durée 
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ZUSAMMENFASSUNG

UMWELTRISIKEN, DIE VON DER LAGERUNG RADIOAKTIVER ABFÄLLE 

AUSGEHEN 

Die Schweiz hat beschlossen, ihre auslaufenden Kernkraftwerke 

nicht mehr zu erneuern. Allerdings wird das Ende des industriel-

len Zyklus der Kernkraftwerke erst dann erreicht sein, wenn die 

radioaktiven Abfälle aus Betrieb und Abbruch der Werke sicher 

entsorgt sind. Die international am weitesten anerkannte Lösung 

zur nuklearen Entsorgung ist die Lagerung der Abfälle in einem 

geologischen Tiefenlager nach dem Multibarrieren-Prinzip. In der 

Schweiz wird die Suche nach Lagerstandorten für schwach- und 

mittelaktive Abfälle einerseits und für hoch radioaktive Abfälle 

andererseits im Rahmen des «Sachplans geologische Tiefenla-

ger» durchgeführt. Eine Risikoabschätzung zum laufenden Projekt 

zeigt, dass vor allem der Betriebsphase bis jetzt zu wenig Beach-

tung geschenkt wurde. Während dieser Phase, die etwa 150 bis 

200 Jahre dauert, sind die Lageranlagen teilweise offen. Daher 

sind sie der Gefahr eines Wasserzuflusses durch Infiltration oder 

gar eines massiven Wassereinbruchs in der Folge eines Störfal-

les ausgesetzt. Eine Überschwemmung der Lagerinstallationen im 

Opalinuston, dem Wirtgestein des Lagers, könnte zu Grundwas-

serverschmutzungen und zu einer Beschädigung oder gar zum 

Einsturz der Anlagen führen. Den Risiken einer Wasserverschmut-

zung, wie auch den Risiken, die den Installationen durch Infiltration 

oder Einbruch von Wasser entstehen können, muss sowohl bei der 

Konzipierung als auch bei der Standortwahl für Oberflächen- und 
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de vie des déchets, l’enfouissement dans 

les sédiments océaniques des plaines 

abyssales ou dans les glaces des calottes 

du Groenland ou de l’Antarctique, l’envoi 

des déchets dans l’espace, ou encore la 

surveillance des déchets dans des sites 

de stockage en surface (concept du «gar-

diennage»). Toutes ces options se sont 

heurtées à un moment ou un autre à des 

considérations de risque et ont été aban-

données [2].

Depuis la fin des années 1970 le «sto-

ckage final» des déchets radioactifs dans 

un dépôt géologique continental selon un 

concept de protection de la biosphère par 

des barrières multiples s’est imposé à 

l’échelle globale [3]. Suivant ce concept, 

des mesures de gestion, des barrières 

techniques (forme physique et chimique 

des déchets, matrice éventuelle, embal-

lage, remplissage des cavernes de stoc-

kage) et des barrières naturelles (roche 

d’accueil, environnement géologique 

continental) protègent la biosphère d’une 

contamination radioactive pendant le 

temps nécessaire à une désintégration 

suffisante des radioisotopes jusqu’à une 

valeur tolérée (fig. 1).

On estime qu’après 50 ans d’exploitation 

de ses cinq réacteurs nucléaires commer-

ciaux, et en tenant compte du démantèle-

ment de ces installations, la Suisse aura à 

éliminer un volume d’environ 100 000 m3  

de déchets nucléaires, soit 7300 m3 de 

déchets hautement actifs et de barres de 

combustibles activées (DHA ou HAA), 

60 000 m3 de déchets de faible et moyenne 

radioactivité provenant de l’exploita-

tion et du démantèlement des centrales 

et autres installations nucléaires (ex. 

site de stockage intermédiaire ZWILAG) 

et 30 000 m3 de déchets de moyenne et 

faible radioactivité (DFMA ou SMA) pro-

venant de la recherche, de l’industrie et 

de la médecine. D’après la loi, les sociétés 

exploitantes des centrales nucléaires sont 

responsables de l’élimination des deux 

premières catégories (LENu 2003, art. 

31, [4]), alors que l’Office fédérale pour 

la santé publique (OFSP) est en charge de 

la dernière catégorie de déchets (ORaP, 

[5]). La planification et la réalisation de 

cette élimination ont été confiées par ces 

acteurs à la Nagra, une société coopéra-

tive créée en 1972.

En Suisse, le stockage géologique pro-

fond des déchets radioactifs, tel que fixé 

par l’Ordonnance sur l’énergie nucléaire 

(OENu, [6]), prévoit l’installation de sites 

de stockage pour les deux catégories de 

déchets mentionnées ci-dessus selon 

un concept technique comprenant pour 

chaque site trois types d’installations 

avec des fonctions différentes (voir aussi 

le rapport EKRA [7]): Le dépôt principal, 

la zone expérimentale et le dépôt pilote 

(voir ci-dessous). Ce concept prévoit éga-

lement la possibilité de réversibilité du 

stockage et de récupération des déchets 

jusqu’à la fermeture et le scellement défi-

nitif des dépôts.

Au printemps 2008 le Conseil fédéral 

a adopté le plan sectoriel «Dépôts en 

couches géologiques profondes» [8], un 

processus permettant la coordination de 

la recherche de sites de stockage sur le 

territoire national basée sur la Loi sur 

l’aménagement du territoire (LAT, [9]). 

Ce processus a permis dans une première 

étape la définition de cinq domaines 

géographiques et géologiques, localisés 

essentiellement dans le Nord-Est de la 

Suisse (fig. 2) et d’un 6e domaine corres-

pondant au Wellenberg dans le canton de 

Nidwald, dans lesquels il s’agit mainte-

nant de définir des sites potentiels pour 

l’établissement des dépôt pour les deux 

catégories de déchets (DFMA, DHA). 

On peut supposer que le plan sectoriel 

conduira à l’établissement des seuls dé-

pôts de déchets nucléaires réalisés au 21e 

siècle en Suisse. Ces dépôts accueilleront 

un potentiel de toxicité très élevé, néces-

sitant une durée d’isolement de la bios-

phère de plusieurs milliers à plusieurs 

centaines de milliers d’années, en fonc-

tion de la nature des déchets considérés. 

En tenant compte du risque encouru par 

la population concernée en cas d’échec 

de l’opération, seules les meilleures solu-

tions pourront être retenues pour la réali-

sation de ces dépôts.

L’analyse présentée ici pose la question 

de l’impact éventuel d’un dépôt géolo-

gique profond sur la sécurité nucléaire, et 

en particulier la qualité de l’eau potable, 

du début de sa construction jusqu’à la fin 

de l’isolement des déchets. 

Fig. 2  Sites potentielles de stockage dans les argiles à Opalinus (modifié d’après Nagra 2011, [12]) 

Mögliche Tiefenlagerstandorte im Opalinuston (modifiziert nach Nagra 2011, [12])

Fig. 1  Concept de barrières multiples (modifié d’après [7]) 

Multibarrierenkonzept (modifiziert nach [7])



INSTALLATIONS NÉCESSAIRES À UN DÉPÔT
GÉOLOGIQUE PROFOND 

Un dépôt géologique tel que prévu au Nord-Est de la Suisse res-

semble du point de vue de ses installations et de son fonctionnement 

à une mine. Ses différentes installations sont les suivantes (fig. 3):

INSTALLATIONS DE STOCKAGE

–  Dépôt principal, cavernes de stockage: elles sont creusées 

dans la roche d’accueil (dans le Nord-Est de la Suisse: les 

Argiles à Opalinus) et reçoivent les déchets conditionnés et 

placés dans des fûts. Ces cavernes sont ensuite comblées par 

de la bentonite, un matériel argileux de provenance volca-

nique, qui peut absorber l’eau qui pénètre dans la caverne, 

qui gonfle à cette occasion et forme une barrière de très faible 

perméabilité contre la circulation d’eau (et éventuellement de 

gaz). Après leur comblement, les cavernes sont scellées. La 

Nagra [10] prévoit l’installation d’un dépôt de déchets faible-

ment et moyennement actif à 300 à 500 m et un dépôt de 

déchets hautement radioactifs à 400 à 900 m de profondeur.

–  Dépôt principal, installations de service: elles permettent l’ac-

cueil et le transport des déchets et du matériel de comblement 

à l’intérieur de la mine. 

–  La zone expérimentale, destinée à valider les paramètres de 

la roche d’accueil et les différentes mesures techniques néces-

saires à la sécurité du dépôt. Cette zone constitue un labora-

toire souterrain, équipé de différents instruments de mesure 

et de surveillance.

–  Le dépôt pilote, permet d’observer le comportement des dé-

chets pendant une période plus ou moins longue (non déter-

miné par la loi), mais probablement d’au moins 150 à 200 

ans. Ce dépôt reçoit une quantité représentative de déchets, 

stockés dans des cavernes équipées de senseurs; il permet 

ainsi de suivre l’évolution du site et l’état des déchets, soit 

pour valider les modèles de sécurité, soit pour déterminer les 

conditions d’un retrait éventuel. 

INSTALLATIONS D’ACCÈS ET DE VENTILATION

Des mines souterraines disposent obligatoirement de deux ou-

vertures ou accès vers la surface:

–  Un puits principal (ou éventuellement un tunnel d’accès), per-

mettant l’évacuation des roches et des minerais dans le cas 

d’une exploitation, respectivement le transport des déchets et 

des matériaux de comblement dans le cas d’un site de stoc-

kage de déchets. Ce puits sert également à l’entrée de l’air de 

ventilation.

–  Un puits ou une galerie de ventilation, assurant l’extraction 

de l’air de ventilation et, en cas de feu, de la fumée.

INSTALLATIONS DE SURFACE

Les installations de surface sont destinées aux différents ser-

vices de la mine et au transbordement des déchets du transport 

routier ou ferroviaire vers la mine. Le projet actuellement étudié 

par la Nagra prévoit par ailleurs des installations de condition-

nement de déchets sur ce site («hotlab»).

ANALYSE DE RISQUES: PÉRIODES À CONSIDÉRER 

Les paramètres dont dépendra la sécurité du stockage, et avant 

tout la qualité radiologique des eaux souterraines à proximité 

des dépôts de déchets nucléaires, sont les suivants: la quantité 

de déchets, leur composition et leur conditionnement, la qualité 

des barrières naturelles et de leur environnement géologique et 

les options choisies pour la construction des dépôts profonds, 

des installations d’accès de et des installations de surface.

Dans une analyse de risque, trois phases temporelles et fonc-

tionnelles des dépôts sont à considérer.

LA PHASE DE CONSTRUCTION

Pendant la phase de construction, d’une durée d’une dizaine 

d’années, on verra évoluer un grand chantier, semblable à 

un chantier de tunnel routier ou ferroviaire, avec les risques 

propres à ce genre d’opération et d’ouvrage. Aucune substance 

Fig. 3  Installations d’un dépôt géologique profond, variante de base avec un simple accès par puits, variante Nagra 2011 [12] avec accès par tunnel 

(rampe) (Schéma: J. Uttinger)

Aufbau eines Tiefenlagers: Basisvariante mit einem einfachen Schachtzugang und Variante Nagra 2011 mit einem Tunnelzugang (Rampe)
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radioactive ne sera manipulée sur site et 

l’expérience existante permet de croire à 

une maîtrise des risques. 

Un problème particulier qui se posera 

sur ce chantier concerne la gestion des 

eaux provenant des différents aquifères 

rencontrés (aquifères de surface et aqui-

fères profond), leur captage et l’isolation 

des puits et éventuellement des tunnels 

d’accès (voir ci-dessous).

LA PHASE D’EXPLOITATION

La phase d’exploitation dure env. 150 à 

200 ans (durée non déterminée dans la 

loi). Au début de cette phase, la zone ex-

périmentale sera en fonction et le dispo-

sitif de surveillance du dépôt pilote sera 

actif. Les cavernes d’entreposage seront 

creusées au fur et à mesure, les déchets 

mis en place et les cavernes refermées. 

Les accès aux installations de service, à 

la zone expérimentale et au dépôt pilote 

seront ouverts et devront être consoli-

dés et protégés contre l’intrusion d’eau. 

Cette exigence concerne donc les vides 

miniers creusés dans la roche d’accueil, 

les Argiles à Opalinus, dont la stabilité 

peut être considérée comme bonne dans 

un état sec, mais qui risquent d’être 

endommagés rapidement par l’eau, ou 

même de s’effondrer en cas d’inondation. 

D’autres risques concernent les incidents 

éventuels liés à la manipulation de dé-

chets, les accidents de transport, les feux 

ou explosions (gaz miniers), le sabotage 

ou la chute d’un avion sur les installa-

tions de surface, ou encore des actions 

de guerre. Cette phase, peu étudiée à ce 

jour, comprend également des risques 

institutionnels, liés aux besoins d’entre-

tien ou d’assainissement des galeries 

ouvertes et des installations d’accès, ainsi 

que des risques financiers liés aux coûts 

des opérations à long terme. A la fin de 

cette phase, soit les installations seront 

définitivement fermées et scellées pour 

le stockage final, soit les déchets seront 

récupérés et les installations comblées et 

fermées.

LA PHASE DE STOCKAGE FINAL

La phase de stockage final a une durée 

allant de quelques milliers jusqu’à plu-

sieurs centaines de milliers d’années, 

soit la durée nécessaire à l’obtention d’un 

niveau suffisamment bas de la radioac-

tivité des déchets. Pendant cette phase, 

l’eau contenue dans la roche d’accueil 

s’infiltrera dans le remplissage de ben-

tonite des cavernes de stockage désor-

mais fermées et entrera en contact avec 

les futs contenant les déchets nucléaires. 

En fonction des conditions chimiques et 

notamment de l’oxygène contenu dans 

le milieu souterrain, il est admis que 

la corrosion pourra attaquer les futs et 

mobiliser éventuellement des substances 

radioactives. Des modèles de flux ou de 

dispersion de ces substances à travers la 

roche d’accueil, puis de l’entourage géo-

logique, permettent d’estimer l’exposi-

tion potentielle au rayonnement ionisant 

d’une population consommant l’eau et 

les produits agricoles locaux de la région 

entourant le dépôt profond. La mobilité 

des radioisotopes dépendra de leur forme 

(dissoute ou particulaire), des conditions 

chimiques du milieu, de l’adsorption aux 

particules, de la complexation avec la 

matière organique, etc. Cette phase a fait 

l’objet de nombreuses études théoriques 

et expérimentales en laboratoire et sur 

le terrain. Dans son rapport de faisabilité 

d’un stockage des déchets de haute activi-

té, la Nagra a établi des scénarios généra-

lement plausibles concernant l’évolution 

des déchets et du dépôt [11].

Il ressort de cette analyse que la période 

critique par rapports aux risques en gé-

néral, et aux risques environnementaux 

et à la qualité des eaux souterraines en 

particulier, concerne essentiellement la 

phase d’exploitation des dépôts.

MINIMISER LES RISQUES

La gestion des déchets en toute sécurité 

est conditionnée par une connaissance 

des risques, que ce soit pendant la phase 

d’exploitation des dépôts, ou pendant la 

phase de stockage final. Le traitement 

des déchets, le choix des sites, l’aména-

gement des dépôts et leur gestion sont 

sensés répondre aux exigences qui res-

sortent de cette analyse de risque. 

PENDANT LA PHASE DE STOCKAGE FINAL

A ce jour, seule la phase de stockage fi-

nal a fait l’objet d’une analyse de risque 

avancée. Cette analyse a conduit, à titre 

d’exemple, à la caractérisation des roches 

d’accueil et à la définition de l’environne-

ment géologique nécessaire au stockage 

sûr. Parmi les principales questions qui 

n’ont pas trouvé de réponse satisfaisante 

on peut mentionner la teneur élevée 

en substances organiques de certains 

déchets de faible et moyenne activité, et 

avant tout des résines de filtration d’eau 

radioactive, qui pourraient produire des 

quantités importantes de gaz en cas de 

décomposition microbienne dans le dépôt 

et ouvrir des cheminement de circulation 

d’eau, ou alors favoriser la complexation 

entre substances organiques et radio-

isotopes métalliques. Ces complexes se-

raient alors transportés plus facilement 

du dépôt vers la biosphère. Concernant 

les déchets de haute radioactivité, du 

gaz d’hydrogène peut être formé par un 

processus catalytique au contact de l’eau 

avec les fûts de conditionnement en acier. 

Des matériaux alternatifs seraient en 

conséquence à étudier pour ces fûts.

Fig. 5  EDZ (excavation damage zone ou zone perturbée) 

dans les Argiles à Opalinus du laboratoire Mt Terri 

(Jura, Suisse) (Photo: M. Buser)

EDZ (excavation damage zone, Auflockerungszone) in

 Opalinuston im Felslabors Mont Terri (Jura, Schweiz)

Fig. 4  EDZ (excavation damage zone ou zone 

perturbée) autour d’une caverne creusée 

dans la roche; présentation schématique 

d’après [14]

Schematische Darstellung der EDZ (excavation 

damage zone, Auflockerungszone) um 

eine Kaverne, die in den Felsen hinein-

getrieben wurde (nach [14])
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PENDANT LA PHASE D’EXPLOITATION

Aucune analyse de risque n’a en revanche 

été effectuée à ce jour concernant la phase 

d’exploitation, pendant laquelle certaines 

cavités du dépôt seront ouvertes. Nous 

tenterons ici une ébauche d’étude dans 

le but de déterminer les exigences éven-

tuelles qui pourraient résulter de cette 

analyse par rapport à la conception des 

installations. Cette ébauche concerne 

plus particulièrement la question de l’ac-

cès au dépôt profond depuis les installa-

tions de surface. Un tel accès peut se faire 

par différentes installations, soit:

–  Puits d’accès verticaux: Il s’agit de l’ac-

cès classique à une mine en sub-sur-

face dans une situation topographique 

peu accidentée (fig. 3). Les installations 

comprennent classiquement deux 

puits verticaux au légèrement inclinés. 

Le puits principal est destiné au trans-

port entre la surface et la mine; il est 

desservi par un ascenseur de grande 

capacité. Les diamètres maximaux de 

puits construits récemment se situent 

autour de 6 à 8 m. Un second puits, sou-

vent de plus petit diamètre, est destiné 

à la ventilation et à l’extraction éven-

tuelle de gaz ou de fumée. 

–  Puits d’accès inclinés: Dans certains 

cas, les puits peuvent être inclinés et, 

dans le cas d’un puits principal, des-

servi par un funiculaire.

–  Tunnels d’accès horizontaux ou faible-

ment inclinés, desservis par un train de 

mine, ou éventuellement par des camions 

(fig. 3). Cette possibilité est souvent choi-

sie dans des situations où la topographie 

montagneuse lui donne un avantage par 

rapport à un puits vertical. La solution 

de tunnels d’accès inclinés (rampes) a la 

préférence de la Nagra [12] pour le trans-

port des matériaux d’excavation et des 

déchets. Ces tunnels seraient combinés 

avec un ou deux puits verticaux, notam-

ment pour la ventilation. 

Deux réflexions peuvent notamment don-

ner une indication concernant les risques 

liés à de telles installations:

–  Stabilité et durée de vie: Dans des condi-

tions géologiques identiques, notamment 

dans des situations de couches géolo-

giques proches de l’horizontale, les puits 

verticaux sont en général plus stables 

que les galeries horizontales ou faible-

ment inclinées et ont de ce fait une durée 

de vie supérieure. Dans la littérature il 

est généralement admis que tunnels ou 

galeries souterraines ont une espérance 

de vie de 50 à 70 ans, et plus rarement 

de plus de 100 ans (ex. [13]). Des besoins 

d’entretien ou d’assainissement plus rap-

prochés dans le temps (30 à 40 ans) sont 

apparus récemment dans des tunnels 

autoroutiers, par exemple ceux du Bel-

chen et du St Gothard. Pour une durée de 

vie de plus de 100 ans, notamment pour 

les accès et les locaux de service du dépôt 

géologique profond (zone expérimentale, 

accès au dépôt pilote), un renforcement 

des cavités par des tubings est de ce fait à 

prévoir de façon systématique.

–  Risque d’inondation: Le risque d’inonda-

tion d’une voie d’accès dépendra d’abord 

de la position de l’entrée de la galerie 

par rapport aux eaux de surface et à une 

éventuelle nappe phréatique de faible 

profondeur. La cavité du tunnel d’accès, 

de même que l’EDZ (excavation damage 

zone ou zone perturbée) qui entoure la 

cavité (fig. 4 et 5) réagiront comme des 

drains, en collectant les eaux souter-

raines. La quantité d’eau collectée ainsi, 

qui devra être évacuée par pompage, 

dépendra notamment du système de 

revêtement du tunnel, de sa section et 

de sa longueur. Si le risque de rupture et 

d’inondation peut être considéré comme 

faible au début, il augmentera avec l’âge 

de l’ouvrage et son altération. Un accès 

qui traverse les aquifères souterrains sur 

la plus courte distance présentera ainsi le 

plus faible risque d’irruption d’eau.

Pour les premières années d’exploitation 

on peut prévoir une «maîtrise» des risques 

par des mesures techniques (ex. entretien 

des revêtements du tunnel, puissance des 

pompes installées). Dans une vision à 

plus long terme il serait cependant plus 

prudent d’éviter au maximum les risques 

par un choix réfléchi des installations, 

nécessitant le moins d’entretien possible. 

Ce choix se porterait alors avec une forte 

probabilité plutôt sur un accès aux dépôts 

géologiques profonds par des puits, en 

évitant tunnels et rampes.

CONCLUSIONS

Le concept des barrières multiples en 

milieu continental est la stratégie d’éli-

mination privilégiée à l’échelle globale 

pour le stockage des déchets nucléaires. 

En Suisse, la sélection de sites est actuel-

lement en cours dans le cadre du plan 

sectoriel «dépôts en couches géologiques 

profondes». A ce propos, les conclusions 

suivantes peuvent être tirées:

–  L’analyse des risques du projet de stoc-

kage géologique se décline selon trois 

phases: phase de construction (env. 

une décennie), phase d’exploitation 

(env. 150 à 200 ans), phase de stockage 

(milliers à centaines de milliers d’an-

nées).

–  Les risques liés à la première phase 

sont comparables à ceux d’un grand 

chantier de génie civil conventionnel; 

on peut les considérer comme gérable.

–  La troisième phase, la plus longue dans 

le cadre du projet de stockage, et c’est 

également la phase la plus étudiée.

–  La phase d’exploitation est la moins étu-

diée et c’est elle qui comporte actuelle-

ment à priori les risques les moins 

maîtrisées: risques d’inondation et 

d’endommagement (écroulement) des 

installations ouvertes en cas d’accident 

ou de vieillissement des installations.

–  Une optimisation de la conception des 

installations d’accès s’impose; il s’agit 

avant tout de chercher les chemins les 

plus directs et les plus courts, en évi-

tant au mieux la traversée des nappes 

phréatiques. La solution des puits ré-

pond mieux à cette exigence que celle 

de l’accès par un tunnel (une «rampe»).

–  Plusieurs autres problèmes attendent 

une solution, parmi lesquels la minimi-

sation de la matière organique dans les 

déchets de faible et moyenne radioac-

tivité et la question du remplacement 

des fûts en aciers par d’autres maté-

riaux (ex. céramique) pour les déchets 

de haute radioactivité.
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Zugangsanlagen Rechnung getragen wer-

den. Für die Zugangsanlagen erscheinen 

Schächte als sicherer und über lange Frist 

standfester als Zugänge über Rampen (ge-

neigte Tunnel).
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